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les avoient paffés, et avoit formé plufieurs Réfolutions fur iceux, dont
il avoit ordre de faire rapport à la Chambre: et il a lu le rapport à la

place er enfuite l'a délivré à la table, où il a été lu une fois en entier-par
le Greffier.

Et les dites Réfolutions font comme fuit:

*RESOLU, qu'il eft dû aux diverfes perfonnes £330 : S : i i courant
conformément au compte général ligné de Samuel Phi!ips,
Ecuier, du 28e Mai 1799.

RESOLU, qu'il ea du à L0uis Dubord, Meffager du Confeil Légiflatif,
depuisie 18 Mars,.jufqu'au 5e juin 179 9,.8ojours a 3f. douze
Livres.

RESOLU, qu'il ef du à François Romain, Portier du Confeil Légiflatif,
depuis le i8 Mars jufqu'au 5e Juin, 1799, 8o jours a 2f6. dix
Livres.

RESoL-UZauti, que c'e' l'opinion de ce -Comité, qu'il fera expédient de
Ofaire une avance de la fpnmme de vingt livres courant au Gref-
fier de la Chambre d'Affemblée,. pour faire, dans une faifon
convenable, l'achat du bois de chauffage pour la prochaine
Seffion de. la Chambre, et dont il rendra compte.

'RESOLU, que c'eft l'opinion de ce Comité, qu'à l'avenir il fera alloué aù
chacun des Portiers de l'Affemblée trois chellins par jour, pour

- leurs fervices au lieu de deux chellins et fix deniers maintenant
fixés.

Sur motion de Mr. Grant, fecondé par Mr. Dumas,

REsoLU, que cette Chambre concoure aux Réfolutions dont il a été
fait rapport par le Comité.

Sur motion de Mr. Planté, fecondé par Berthelot,

RESoLTU, qu'une humble Adrefle foit préfentée à Son Excellence le
Gouverneur, pour prier Son Excellence de vouloir bien éma-
ner fon Warrant en faveur de Samuel Phillips, Ecuier, Gref-
fier de cette Chambre pour la fomme de deux cent cinquante
livres cinq chellins et onze derniers courant, à la quelle fe
montent l'impreffion des Bïlls et journaux de cette Chambre,
les gages du Meffager et des Domeftiques, la Papéterie, le
Bois de. chauffage et autres dépenfes encourues par la
Chambre, après dédution de la fomme de cent livres cou-
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